
   

 

C’est quoi une interdiction de voyager ? 

En janvier 2025, le President Trump interdit les visas d’admission aux Etats-Unis pour les ressortissants de 19 pays. En 

décembre 2025, il à  étendu la liste des pays dont les citoyens ne sont pas autorisés à rentrer aux Etats Unis. Pour certains 

pays, tous les ressortissants sont interdits d’entrée, et pour d’autres pays, seulement ceux qui demandent certaines 

catégories de visa sont touchés par cette mesure. Il y a des exceptions pour ceux qui ont déjà obtenu certains statuts aux 

Etats Unis et pour d’autres qui sont intéressés par des visas pour d’autres raisons. Principalement, les individus munis des 

visas qui ont été délivrés avant le 01/01/2026 ont le droit d’y entrer. Voir plus d’information à ce sujet concernant les 

exceptions ci-après. 

Quelles sont les nationalités qui ne peuvent pas obtenir de visa ou qui sont soumises á l’interdiction de voyager aux Etats 

Unis ? 

Citoyens des pays suivants qui cherchent à demander des 
visas d’immigrant ainsi que des visas à caractère non-
immigrant B-1, B2, B-1/B-2 (visiteur), F(étudiant), M 
(formation vocationnelle), et J (échange culturelle) tous ces 
visas sont interdits : 

Les citoyens des pays suivants sont tous interdits à 

demander tout genre de visas : 
 

Est ce qu’il y a des exceptions à cette interdiction de voyager ? 

Certaines catégories de gens cherchant une entrée 
aux Etats Unies sont exemptess de la restriction de 
visa/ interdiction de voyage, y compris : 

Ainsi l’interdiction de voyager ne s’applique pas aux 
éléments suivants : 
 

• Citoyen Américain 

• Permanent résidence légale (LPRs, ou porteurs de 
carte verte) 

• Personne détenue d’une double nationalité 

• Certains religieux et minorités ethniques de l’Iran 

• Certains diplomates et athletes 

• Toute personne ayant reçu un statut légal aux Etats 
Unies, y compris refugiés Asiles, LPRs et ceux qui sont 
avec des visas validés 

• Toute personne en dehors des Etats Unies qui sont 
déjà approuvées, visas validés, ou dont le visa était 
délivré avant le 1er janvier 2026. 

Et si je suis dejà  aux Etats Unies et ait déjà fait une demande d’asile, ou LPR/carte verte ? 

L’interdiction de voyager n’affecte pas les gens qui sont déjà ici aux Etats Unis qui cherchent à bénéficier d’un statut 

d’immigration tel que l’asile, ou ajustement de statut à une résidence permanente. Cependant, USCIS a placé une mesure 
temporaire dans le traitement de tous les dossiers pour asile, et application d’ajustement de statut (carte verte) pour tous 
les réfugiés et ressortissants des pays sous l’interdiction de voyager.  

Je suis un refugié.  Est-ce que mon conjoint/enfant peuvent me rejoindre via le procédure I-730 Refugié/ Asile 
regroupement familial ? 

L’interdiction de voyager ne dit pas si les conjoints et enfants des pays touchés par cette mesure seront permis d’entrer aux 
Etats Unies, mais la plupart des procédures de traitement des demandes d’asile ont été suspendues en vertu d’une autre 
disposition prise par le gouvernement, donc l’entrée comme refugié pour la plupart des pays est actuellement impossible.  

Je suis un Demandeur d’asile. Est-ce que mon conjoint/enfant peuvent me rejoindre via le procedure I-730 Refugié/Asile 
regroupement familial ? 

L’interdiction de voyager ne dit pas si les conjoints et enfants munis d’une pétition déjà approuvée des pays touchés par 
cette mesure auront le droit d’entrer aux Etats Unis, pour la plupart, les procédures de traitements de demande d’asile ont 
été suspendues en vertu d’une autre disposition prise par le gouvernement. Les demandeurs d’asile des autres pays non 
affectés par l’interdiction de voyager peuvent toujours continuer à être traités en vue d’un voyage pour les USA. 

  

Mise á Jour sur les interdictions de voyager 

Ces Guides entrent en vigueur le 5 janvier 2026, et sont sujets a de possibles changements futurs 

• Angola 

• Antigua and 
Barbuda 

• Benin 

• Burundi 

• Cote d’Ivoire 

• Cuba  

• Dominica 

• Gabon 

• Gambie 

• Malawi  

• Mauritanie 

• Nigeria 

• Senegal 

• Tanzania 

• Togo 

• Tonga 

• Turkménistan 

• Venezuela 

• Zambie 

• Zimbabwe 
 

• Afghanistan  

• Burkina Faso 

• Birmanie 

• République du 
Congo 
(Brazzaville) 

• Guinee 
Equatoriale 

• Erythrée  

• Haiti  

• Iran 

• Laos 

• Libye 

• Mali 

• Niger  

• Sierra Leone 

• Somalie 

• Soudan du Sud 

• Soudan 

• Syrie 

• Tchad 

• Yémen 

• Individus voyageant 
avec des documents 
délivrés par les Autorités 
Palestiniennes 
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Si je suis un citoyen Américain ou LPR (porteur d’une carte verte), mon conjoint, enfant ou parent peuvent-ils appliquer 
pour une demande de visa pour me joindre ici aux Etats Unies de l’un des pays affectés par l’interdiction de voyager ? 

Non. En vertu de l’interdiction de voyager du mois de décembre, il n’y a pas d’exception pour les relatives des citoyens 
américains ou LPRs. 

Est-ce que les Afghans à la recherche de visas spéciaux d’immigrant sont toujours exempt de l’interdiction de voyager ? 

Non. En vertu de l’interdiction de voyager du mois de décembre, les Afghans à la recherche de visas spéciaux d’immigration 
ne peuvent plus recevoir ces visas. 

J’ai des questions concernant moi-même ou mes relatives vivant ailleurs des USA, Ou puis-je trouver d’assistance ? 

 
Si vous n’avez pas encore fait ça, vous devriez consulter un avocat d’immigration qui offre des services sur ce sujet. Vous 

pouvez trouver de l’aide sur le lien qui suit : https://www.immigrationadvocates.org/legaldirectory/ou ici : 

https://ailalawyer.com/ 

 

https://www.immigrationadvocates.org/legaldirectory/
https://ailalawyer.com/

